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Compte-rendu Conseil Municipal
CHARREY SUR SAONE

S�ance du : Vendredi 8 Janvier 2010
20h30 Mairie Salle d’honneur

Pr�sents :
Sylvie BAILLOT, Sylvain DOISNEAU, C�dric GALLAND, Fabrice RUFFIN, Michel 
BEAUNEE, Jean-Marc ROUSSELET, Vincent FAUCONNET, Alain PETITJEAN, Claude 
PERRIN, Jacques LAGNEAU.

Absents excus�s :
Madame Marie-line CLAIR-PROST, procuration � Madame Sylvie BAILLOT

Secr�taire de s�ance :
Monsieur Sylvain DOISNEAU

* PROCES VERBAL s�ance du :
Apr�s lecture du proc�s verbal de la derni�re s�ance, le Conseil municipal l'accepte � l'unanimit� et 
le signe.

* DELIBERATIONS
Apr�s en avoir d�lib�r� le Conseil Municipal d�cide et vote.

* R�glement cimeti�re communal

Le Maire pr�sente le nouveau r�glement du cimeti�re communal �labor� par la commission du 
cimeti�re,

Apr�s lecture, le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� et � l'unanimit�, 

Accepte le nouveau r�glement du cimeti�re communal

Avant propos

Les plans et les registres concernant le cimeti�re et les s�pultures sont d�pos�s et conserv�s � la 
Mairie de Charrey-sur-Sa�ne pour y �tre consult�s.        

La Commune ne poss�de ni conservateur, ni fossoyeur, ni gardien. Le Maire ou ses Adjoints 
assistent aux inhumations et exhumations, ils enregistrent l’entr�e, la sortie des corps et d’une 
fa�on g�n�rale, renseignent les familles.
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Ils sont charg�s de la police du cimeti�re et plus sp�cialement :

- de la surveillance des travaux,

- de l’entretien de la cl�ture, des espaces inter-tombes, all�es, parterres et entourages.
- de toutes les d�marches administratives relatives aux lois fun�raires.

L’Administration et la surveillance du cimeti�re sont de la comp�tence du Conseil Municipal.

Vous pouvez t�l�charger tous les documents concernant le cimeti�re sur le site internet de la 
commune : http://www.charreysursaone.fr

R�GLEMENT DU CIMETIERE

Nous, Maire de la commune de Charrey-sur-Sa�ne : 

Vu le code g�n�ral des collectivit�s territoriales, notamment les articles L.2213-9 et suivants; Vu 
le code des communes notamment les articles R.361-1 et suivants; 

Vu le nouveau code p�nal, notamment les articles 225-17, 225-18 et R.610-5. 

Vu le code civil, notamment les articles 78 et suivants; 

ARR�TONS 

Dispositions g�n�rales 

But - art.1.

Le pr�sent r�glement a pour but de r�gler les questions relatives � la police du cimeti�re, lieu 
officiel d'inhumation de la commune de Charrey-sur-Sa�ne

Peuvent �galement y �tre ensevelies les personnes domicili�es et d�c�d�es hors du territoire de la 
commune, dont le transfert a �t� admis par l'autorit� comp�tente.

Surveillance - art.2.

L'administration et la surveillance du cimeti�re sont de la comp�tence du maire ou de ses Adjoints.
Il est plac� sous la sauvegarde de la population.

Police - art.3.

Le cimeti�re est ouvert au public. 

L'ordre, la d�cence et la tranquillit� doivent �tre respect�s dans l'enceinte du cimeti�re. 

L'entr�e du cimeti�re est interdite � toute personne en �tat d'ivresse, aux enfants non 
accompagn�s, aux marchands ambulants et � tous v�hicules autres que les v�hicules utilis�s pour le 
service du cimeti�re. 
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L'entr�e est interdite aux chiens m�me tenus en laisse 

D�fense est faite d'endommager les tombes et les monuments, les fleurs et les plantes d'ornement, 
d'apposer des affiches, d'escalader les murs de cl�ture, d'y jouer, boire et manger. 

Le cimeti�re ne portera aucun signe ou embl�me religieux ostentatoire sur ses entr�es et son 
enceinte. En aucun cas, les signes fun�raires ne devront d�passer les limites du terrain conc�d�. 

Organisation

Organisation du Cimeti�re  - art.4.

Les emplacements r�serv�s aux s�pultures sont d�sign�s par l'administration municipale, le Maire 
et l'adjoint d�l�gu�. 

La d�signation des emplacements sera faite par l'administration municipale en fonction des besoins, 
des possibilit�s offertes par le terrain et des n�cessit�s et contraintes de circulation et de service.
Les personnes d�sirants r�server une concession � l’avance devront obligatoirement mettre un 
caveau en place dans les six mois, en cas de non respect de cette clause, la concession est reprise 
d’office par la Mairie.

Dans le cas d'acquisition de concession (soit en terrain vierge, soit sur un emplacement lib�r� par 
suite de non-renouvellement ou d'abandon), le choix de l'emplacement de la concession, de son 
orientation, de son alignement, n'est pas un droit du concessionnaire.

le columbarium et le jardin du souvenir, �difi�s dans l'enceinte du cimeti�re communal, sont mis � 
la disposition des familles ayant eu recours � la cr�mation de leurs d�funts, pour y d�poser les 
cendres des personnes incin�r�es.

Dimensions - art.5. 

les caveaux sont positionn�s de sorte que le monument fini jouxte le (ou les) monument(s) 
existant(s).

Les tombes devront disposer d’une case sanitaire et obligation est faite de sceller les dalles aussit�t 
apr�s l’inhumation. L’ouverture des caveaux devra obligatoirement s’effectuer par le dessus.

Distances - art. 6.

La distance entre les monuments doit �tre de 40 cm. 
La largeur des all�s principales doit �tre de 220 cm
La largeur des all�s secondaires doit �tre de 110 cm
Les dimensions d’une concession dans le cimeti�re communal sont de : 240 cm X 140 cm tous 
compris

Inhumations – exhumations

Inhumations  - art.7.
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Aucune inhumation ne pourra avoir lieu sans autorisation sur papier libre d�livr�e par l'Officier 
d'�tat-Civil, le Maire ou ses Adjoints.

Celui-ci ne pourra d�livrer cette autorisation que sur la production d'un certificat �tabli par le 
m�decin charg� de constater le d�c�s.

L'autorisation d'inhumer mentionnera, d'une mani�re pr�cise, le nom de la personne d�c�d�e, son
domicile, l'heure de son d�c�s et celle � laquelle devra avoir lieu son inhumation. 

Toute personne qui, sans cette autorisation, ferait proc�der � une inhumation serait passible des 
peines port�es � l'article 40 du Code P�nal.

Les fossoyeurs charg�s de creuser les tombes devront se conformer aux articles 4, 5 et 6 du 
pr�sent r�glement. 

Sit�t apr�s la c�r�monie d'ensevelissement, le fossoyeur referme la s�pulture.

Dans les caveaux de famille, il ne peut �tre mis qu'un nombre de corps �gal au nombre de cases 
d�clar�es lors de la construction de celui-ci, en principe deux seulement.

Dans les fosses creus�es en pleine terre, la superposition des corps n'est possible que, si cinq 
ann�es au moins se sont �coul�es depuis la derni�re inhumation, � moins que le dernier corps n'ait 
�t� d�pos� � une profondeur suffisante (mini 2 m) ou encore si la famille fait proc�der � 

l'exhumation du ou des corps d�j� inhum�s et � leur r�-inhumation apr�s approfondissement de la 
fosse. 

Urne cin�raire et dispersion des cendres : � la demande de toute personnes qui a qualit� pour 
pourvoir aux fun�railles et apr�s autorisation du maire du lieu de d�p�t, l'urne est d�pos�e dans 
une s�pulture, dans une case de columbarium ou scell�e sur un monument fun�raire. L'inhumation 
d'une urne ou son scellement sur un monument font l'objet d'une surveillance par les autorit�s de 
police comp�tentes.

Exhumations - Art.8

Les exhumations demand�es par les familles ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une autorisation du 
Maire, et seront � la charge financi�re des familles. 
La pr�sence d'un membre de la famille du d�funt et du Maire ou d’un de ses Adjoint est 
obligatoire. 

Exhumations administrative  - Art. 9 

Il pourra �tre proc�d� � l'exhumation des corps au fur et � mesure des besoins.

Les reste mortels qui seraient trouv�s dans la ou les tombes seront r�unis avec soin pour �tre r�-
inhum�s dans l'ossuaire sp�cialement r�serv� � cet usage.

Les d�bris de cercueils seront incin�r�s. 
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Pose d'un Monument - Art.10.

La pose d'un monument peut avoir lieu avant ou apr�s l'inhumation.  

Les travaux ne peuvent �tre entrepris et ex�cut�s qu'en vertu d'une autorisation d�livr�e par le 
Maire qui ordonnera toutes dispositions utiles pour que leur r�alisation soit poursuivie avec toute 
la d�cence qui doit �tre observ�e dans un cimeti�re. 

Tous les travaux entrepris sur les terrains, conc�d�s ou non, seront surveill�s par le Maire qui 
pourra s'opposer � l'ex�cution de ceux qui pr�senteraient un danger pour les tombes voisines ou 
qui ne seraient pas conformes aux dispositions du pr�sent r�glement .
La Hauteur maximum d’un monument dans le cimeti�re communal est de 2 m�tres

Entretien des Tombes  - Art.11. 

L'entretien et l'ornementation des tombes incombent � la succession.

Le Conseil municipal ordonne l'entretien des tombes d�laiss�es et les frais seront � la charge des 
familles concern�es.

Le concessionnaire doit conserver la concession en bon �tat de propret� et d'entretien.
Le contrat de concession n'emporte pas droit de propri�t� mais seulement de jouissance et d'usage 
avec affectation sp�ciale.
En cas de changement d'adresse, le concessionnaire est tenu d'informer la commune de ses 
nouvelles coordonn�es.

Les d�bris, fleurs s�ches, mauvaises herbes, les papiers et les rubans, doivent �tre d�pos�s, en 
principe dans les conteneurs de la commune, sur place. On ne laissera pas non plus tra�ner les 
couronnes aux abords du cimeti�re. 

La plantation d’arbres � haute tige est interdite.

Les arbustes ne peuvent avoir plus de 1 m de haut et ne doivent en aucun cas d�border sur les 
tombes voisines.

Entretien des Monuments   - Art.12. 

Lorsqu'un monument est d�t�rior� ou qu'il menace de s'�crouler, la succession doit le faire r�parer 
ou l'enlever dans un d�lai de 30 jours apr�s l'avertissement donn� par le Maire. 

Si ce travail n'est pas ex�cut� dans le d�lai fix�, le Maire fera enlever le monument aux frais de la 
succession, ou de la Mairie seulement en cas de reprise de la concession.

Entretien � Charge de la Commune  - Art.13.
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L'entretien des all�es qui s�parent les tombes, celui des tombes, lorsque le d�funt n'a plus de 
succession, incombe � la commune.

D�saffectation 

Dur�e D'inhumation  - Art.14.

Les concessions sont renouvelables � �ch�ance de 30 ou 50 ans, pour une dur�e de 30 ou 50 ans. 

Le Conseil municipal peut tol�rer le maintien de s�pultures �chues aussi longtemps qu'il ne doit 
pas disposer de ces emplacements. Les obligations d'entretien demeurent alors � la succession.

Reprises de Concessions  - Art.15.

Les reprises des concessions particuli�res ne pourront avoir lieu que deux ann�es r�volues apr�s 
l'expiration de la p�riode pour laquelle elles avaient �t� conc�d�es. Le Maire pr�viendra les 
familles par tous les moyens de publicit� ordinaire de la date d'expiration de leur concession. Elles 
pourront alors user de leur droit de renouvellement. 

A d�faut de se conformer � cette invitation, les familles seront mises en demeure d'enlever dans un 
d�lai fix�, les constructions existantes sur les terrains dont la concession est expir�e. Apr�s une 
ann�e r�volue, la Commune reprendra possession des terrains conc�d�s pour de nouvelles 
s�pultures. 

Les restes mortels, renferm�s dans les s�pultures et non r�clam�s par les familles, seront recueillis 
et inhum�s avec d�cence dans l'ossuaire du Cimeti�re. 
La succession ne pouvant proc�der � l'enl�vement du monument peut s'adresser au Conseil 
Municipal, qui fera ex�cuter ces travaux et les facturera � la succession.

Tarif des Concessions et Droits  - Art.16.

Le Conseil Municipal a fix� des prix par d�lib�ration � consulter en mairie pour les concessions et 
droits suivants : 
Les concessions simples (deux corps) renouvellement des concessions pour une dur�e de 30 ou 50 
ans. 
Cellule Columbarium pour une dur�e de 30 ou 50 ans
Concessions de 30 ans = 250 €
Concessions de 50 ans = 400 €

Voies de droits

R�clamation - Art.17. 

Toute r�clamation concernant l'application du pr�sent r�glement doit �tre adress�e par �crit, au 
Conseil municipal, qui tranche sous r�serve de recours du pr�fet dans les 30 jours. 

Dispositions transitoires et finales  

Concessions  - Art. 19.
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Les concessions accord�es avant l'entr�e en vigueur du pr�sent r�glement restent valables jusqu'�
leur �ch�ance. 

Entr�e en Vigueur  - Art.20. 

Le pr�sent r�glement entre en vigueur d�s son approbation par le Conseil Municipal de Charrey-
sur-Sa�ne par d�lib�ration et par les services de la Sous Pr�fecture de BEAUNE.

Le Maire, ses Adjoints et le commandant de la gendarmerie de Saint-Jean-de-Losne seront charg�s 
de l'ex�cution du pr�sent r�glement qui sera affich� � la porte du cimeti�re et tenu � la disposition 
des administr�s � la mairie.
Fait � Charrey-sur-Sa�ne, le 1 janvier 2010
Le Maire.

* Communaut� de Communes Charges Enfance-Jeunesse

Suite � la r�union de la Commission d'Evaluation des Charges Transf�r�es de la Communaut� de 
Communes Rives de Sa�ne le 9 d�cembre 2009, un compl�ment des charges transf�r�es est 
demand� aux Communes, afin d'�quilibrer le budget Enfance-Jeunesse de la Communaut� de 
Communes.

Le montant des charges suppl�mentaires pour la Commune de Charrey-Sur-Sa�ne s'�l�vent � 2 
228.20 €.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, proc�de au vote et :
- Accepte � 10 voix contre 1 le suppl�ment de charges transf�r�es d'un montant de 2 228.20€.

* Recrutement employ� communal

L'employ� communal actuellement en place termine son contrat le 30 mai 2010 et ne souhaite pas 
qu'il soit renouveler.

Vu les nouvelles dispositions l�gislatives en faveur de l'emploi, notamment le CUI (Contrat Unique 
d'Insertion),

Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, et � l'unanimit�,

- D�cide de recruter un employ� communal en CUI,
- D�cide de contacter Pole Emploi pour le recrutement et la mise en place du contrat,
- Autorise le Maire � signer tout document aff�rent � cette affaire.

* Achat v�hicule pour la commune

Vu la n�cessit� pour la commune afin d'assurer l'entretien et les besoins divers, d'avoir recours � 
un v�hicule,
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Le Maire pr�sente au Conseil municipal l'annonce de la soci�t� casse de l'Europe � SEURRE 
concernant un v�hicule d'occasion de marque citro�n mod�le Jumper 2.5 D plateau de 1995 avec 
112 061 km, pour un montant de 4 600 € TTC.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, et � l'unanimit�,

- Approuve l'acquisition du V�hicule en question,
- Accepte que la somme n�cessaire soit inscrite dans la section d'investissement du budget 2010,
- Autorise le Maire � signer tous documents aff�rents � cette affaire.

* Entretien de la commune
Le Maire informe que le contrat d’entretien de la commune, a �t� r�sili� par lettre avec accus� de 
r�ception aupr�s de l’entreprise concern�e, trois mois avant la date anniversaire.

Lors d’un prochain conseil municipal il sera �tudi� les modalit�s d�cid�es par la commune pour 
l’entretien des espaces verts, cimeti�re, boulodrome etc . . .

* Travaux de l’�glise
Le Maire rappelle de la prochaine r�union de chantier sera le mercredi 13 janvier � 14h30
Que l’Entreprise Fr�re doit intervenir avant le 15 janvier pour les travaux d’�lectricit�, de 
sonorisation et de chauffage.

Des corv�es municipales sont a pr�voir d’ici la fin janvier, pour la mise en place des statues, du 
chemin de croix, des tableaux.

Nettoyage sol �glise
Vu l'�tat du sol de l'�glise Saint Pierre de Charrey-Sur-Sa�ne apr�s les travaux de restauration, il 
convient de faire proc�der a son nettoyage.

Vu le devis de l'entreprise NF Nettoyage et Services de Bretigny pour le d�capage et l'application 
d'un produit protecteur, pour un montant de 1 255.80 € TTC

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r�, 
- Accepte le devis de l'entreprise NF Nettoyage et Services de Bretigny.
- Autorise le Maire � signer les documents aff�rents � cette affaire.

* Assurance des risques statutaires du Personnel

La commune est actuellement assur�e pour ses obligations statutaires vis-�-vis de ses agents dans 
le cadre du contrat groupe souscrit aupr�s du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la COTE D'OR.
Ce contrat a fait l'objet d'une mise en concurrence par le Centre de Gestion de la COTE D'OR 
selon les r�gles pr�vues au Code des march�s publics.
Le Centre de Gestion de la COTE D'OR a obtenu dans le cadre de la mise en concurrence :
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Le maintien des garanties au niveau des obligations pesant sur la commune, ce qui est le point 
essentiel.
Des conditions tarifaires en baisse sensible (20 %). Le taux passe, pour les agents CNRACL de 
6,70 % � 5,30 %,
La confirmation des prestations de gestion pratiqu�es ant�rieurement.

En cons�quence, il est propos� de renouveler, � effet du 1 ER JANVIER 2010, l'adh�sion de notre 
commune au contrat groupe du Centre de Gestion de la COTE D'OR aux conditions suivantes :

- Agents CNRACL :
D�c�s, Accident du travail - Maladie professionnelle, Longue maladie - Maladie longue dur�e , 
Maternit� (sans d�lai de carence),Maladie ordinaire (franchise 10 jours fermes ou 30 jours 
cumul�s)
Taux : 5,30 % des r�mun�rations des agents CNRACL.

-Agents IRCANTEC :
Garantie compl�mentaire aux remboursements S�curit� Sociale. Franchise 10 jours fermes.
Taux :1,25 % des r�mun�rations des agents IRCANTEC

Le contrat est souscrit pour une dur�e de 5 ans avec possibilit� de r�siliation annuelle sous pr�avis 
de 4 mois avant l'�ch�ance.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, et � l'unanimit�, accepte l'adh�sion de la commune 
au contrat groupe du Centre de Gestion de la C�te d'Or aux conditions ci dessus.

* Convention SDIS de Brazey en Plaine

La commune �tant propri�taire d'une ancienne pompe � incendie � bras, qui est actuellement 
stock� dans un local pr�s de l'�glise, qu'elle souhaite affect� diff�remment, 

Le Maire doit prendre contact avec le SDIS de Brazey-En-Plaine afin qu'il expose et stock ladite 
pompe dans leur locaux.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r�, accepte de confier cette pompe au SDIS de Brazey-
en-Plaine, apr�s signature d'une convention r�glant les modalit�s de pr�t de ladite pompe.

* Facturation de photocopies

Vu la demande de la Commune de Magny-Les-Aubigny, d'utiliser le photocopieur de la Commune 
de Charrey-Sur-Sa�ne pour imprimer 90 exemplaires de son bulletin communal.

Vu le prix factur� � la commune de Charrey-Sur-Sa�ne pour la soci�t� Bourgogne Repro pour la 
location et l'entretien du photocopieur,
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Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, 

- Accepte d'imprimer les 90 exemplaires du bulletin communal de la commune de Magny-Les-
Aubigny moyennant une participation de cette derni�re de 80 centimes par exemplaire. 
Soit une somme total de 72 €

Le prochain Conseil municipal aura lieu fin Janvier

Permanence Maire – Adjoints pour la p�riode F�vrier – Ao�t 2010 

Samedi 6 f�vrier 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 13 f�vrier 2010 Monsieur Sylvain DOISNEAU

Samedi 20 f�vrier 2010 Monsieur Sylvain DOISNEAU

Samedi 27 f�vrier 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 6 mars 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 13 mars 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 20 mars 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 27 mars 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 29 Ao�t 2009 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 3 avril 2010 Monsieur Sylvain DOISNEAU

Samedi 10 avril 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 17 avril 2010 Monsieur Sylvain DOISNEAU

Samedi 24 avril 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 1 mai 2010 F�ri� ( Mairie ferm�e )

Samedi 8 mai 2010 F�ri� ( Mairie ferm�e )

Samedi 15 mai 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 22 mai 2010 Monsieur Sylvain DOISNEAU



11

Samedi 29 mai 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 5 Juin 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 12 Juin 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 19 Juin 2010 Monsieur Sylvain DOISNEAU

Samedi 26 Juin 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 3 Juillet 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 10 Juillet 2010 Monsieur Sylvain DOISNEAU

Samedi 17 Juillet 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 24 Juillet 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 31 Juillet 2010 Monsieur Alain PETITJEAN

Samedi 7 Ao�t 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 11 Ao�t 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 21 Ao�t 2010 Monsieur Jacques LAGNEAU

Samedi 28 Ao�t 2010 Monsieur Sylvain DOISNEAU

S�ance lev�e � 23h25


